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Français
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Cinquante-troisième session
Cinquième Commission
Point 118 de l’ordre du jour
Barème des quotes-parts pour la répartition
des dépenses de l’Organisation des Nations Unies

Projet de résolution présenté par le Président à l’issue de consultations officieuses

L’Assemblée générale,

Ayant examinéla lettre datée du 12 juillet 1999 adressée au Président de la Cinquième
Commission par le Président par intérim de l’Assemblée générale (A/C.5/53/65),

1. Réaffirmele rôle qui est le sien en vertu des dispositions de l’Article 19 de la
Charte des Nations Unies et le rôle consultatif dévolu au Comité des contributions en vertu
de l’article 160 du règlement intérieur de l’Assemblée;

2. Prie le Comité des contributions d’examiner en priorité, compte tenu des vues
exprimées par les États Membres, la demande de la Géorgie qui figure dans le document
A/C.5/53/65, et de lui communiquer ses propres vues, également en priorité et si possible
avant la fin de sa cinquante-troisième session;

3. Décided’accorder à la Géorgie une dérogation temporaire à l’Article 19 de la
Charte, afin que ce pays soit autorisé à voter jusqu’à ce qu’elle ait pu prendre une décision
définitive sur la question;

4. Décide égalementque le dispositif procédural adopté dans la présente résolution
ne vaut pas précédent pour l’avenir.
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